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Stop aux fausses alertes à la bombe !

Stop aux fausses alertes à la bombe !

Ce matin, j’ai tenu à me rendre au collège Albert Camus à Gaillac suite à une
nouvelle alerte à la bombe : la troisième en 7 jours !

Ça suffit !

Cela perturbe le fonctionnement de l'établissement et menace la tranquillité
des élèves et du personnel.

Dès 6h30, les parents d’élèves ont été informés par SMS de la situation et de
l'annulation des cours.

En parallèle, des équipes de police et de sapeurs-pompiers étaient présentes
pour sécuriser les lieux et s’assurer au final que ce n’était qu’une fausse
alerte.

Je condamne avec la plus grande fermeté ces actes stupides et
irresponsables.

De tels «  canulars  » sont inadmissibles. Ils mobilisent des hommes et du
matériel qui n’auraient pas pu intervenir ailleurs si cela avait été nécessaire
pour sauver des vies.

Les fausses alertes constituent un délit au regard du Code pénal.  Des
sanctions graves seront envisagées à l’encontre de ceux qui se rendent
coupables de tels actes irresponsables.

Je remercie les équipes de sécurité et l’ensemble du personnel éducatif et du
département pour leur professionnalisme et leur sang-froid.

Christophe Ramond, Président du Conseil départemental du Tarn
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